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· Appartenance à l'établissement :

Les travailleurs liés à l'entreprise par un contrat de travail ou d'apprentissage et les travailleurs assimilés, FNRS … 
· Appartenance à la catégorie de travailleurs pour laquelle le candidat pose sa candidature (ouvriers, employés, cadres et jeunes travailleurs):
Les candidats jeunes travailleurs doivent avoir moins de 25 ans au jour de l'élection.

· Ancienneté:
Il faut compter 6 mois d'ancienneté ininterrompue au jour des élections (ou 9 mois d'ancienneté discontinue en 2011).

· Nationalité:

Il n'y a pas de condition de nationalité. 
· Age:

Pour les travailleurs "adultes", c'est-à-dire qui auront 25 ans au jour des élections, l'âge pour être candidat est de 18 au moins. Toutefois, ils ne peuvent avoir atteint l'âge de 65 ans.
Les délégués des jeunes travailleurs doivent avoir atteint l'âge de 16 ans au moins et ne peuvent avoir atteint l'âge de 25 ans.

· Etre affilié à une organisation syndicale reconnue au CNT

· Exclusions:

Les personnes considérées comme personnel de direction au cours de la procédure électorale ne peuvent être candidates.
De même les conseillers en prévention que ce soit pour un comité ou un conseil ne peuvent pas être candidats.

  Qui peut être candidat ?








